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Mesdames , Messieurs ,

Au cours de sa séance du 28 juin dernier, l'Assemblée Natio
nale a retenu l'essentiel des modifications qui avaient été intro
duites par le Sénat , en première lecture , aux deux premiers articles
de cette proposition de loi .

Toutefois, à l'article 2, qui organise la protection des jardins
familiaux en cas d'expropriation, elle a adopté, sur proposition du
Gouvernement, un amendement qui modifie légèrement la rédac
tion adoptée par le Sénat . Cet amendement prévoit que les exploi
tants individuels de jardins, qui pourront, au même titre que les
associations, bénéficier des possibilités de réinstallation, devront
être membres d'une association de jardins familiaux. Il s'agit par
là d'éviter que n'importe quel propriétaire ou locataire de jardin
individuel exproprié ne puisse exiger d'une collectivité locale un
terrain équivalent, ce qui pourrait empêcher la réalisation de pro
jets d'intérêt général .

Considérant l'objet de la proposition de loi, qui est essentielle
ment de favoriser l'activité des associations de jardins familiaux
et de leurs membres, votre Commission des Affaires économiques
a approuvé le souci légitime de l'Assemblée Nationale de prendre
en compte l'intérêt des collectivités locales .

*

* *

C'est pourquoi elle vous propose d'adopter conforme le texte de
la proposition de loi, modifiée par l'Assemblée Nationale en
deuxième lecture .
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PROPOSITION DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale en deuxième lecture .)

Article premier.

Conforme

Art. 2 .

En cas d'expropriation ou de cession amiable, dans le cadre
d'une opération déclarée d'utilité publique, de terrains exploités
comme jardins familiaux, les associations ou les exploitants évincés
membres de ces associations pourront s'ils le souhaitent, obtenir
de l'expropriant qu'il mette à leur disposition des terrains équiva
lents en surface et en équipements, sans préjudice des indemnités
dues pour les frais de réaménagement.


